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DISTRICT DE MONTRÉAL

DOSSIER R-3466-2001
RÉGIE DE L'ÉNERGIE

MODIFICATION AUX TARIFS DE DISTRIBUTION D'HYDRO-QUÉBEC (Règlement 663) QUANT AU TARIF D'ÉNERGIE DE SECOURS AUX PRODUCTEURS AUTONOMES

(L.R.É., Art. 52.1 et als.)
HYDRO-QUÉBEC

Demanderesse

-et-

STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.)

-et-

S.T.O.P. (ci-après "LE GROUPE STOP")

Demandeurs en intervention

et frais préalables



DEMANDE D'INTERVENTION

ET

DE FRAIS PRÉALABLES
Le 26 juillet 2001

LES DEMANDEURS EN INTERVENTION STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.) ET GROUPE STOP EXPOSENT RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT:

1.
Ils sont des organismes environnementaux sans but lucratif réunis dans le cadre de la présente demande en intervention.

2.
Ils ont déjà été reconnus comme intervenants dans plusieurs dossiers de la Régie de l'énergie, notamment les suivants:

· R-3401-98 Cause tarifaire 2001 de transport d'électricité par Hydro-Québec (Groupe STOP et Stratégies Énergétiques). 

· R-3453-2000 Programme commercial de Soutien aux électrotechnologies d'Hydro-Québec (Groupe STOP et Stratégies Énergétiques).

· R-3455-2000 Tarif de puissance interruptible 2 d'Hydro-Québec (Stratégies Énergétiques).

· R-3410-98 Avis sur la petite hydraulique (Groupe STOP et un co-intervenant, et avec la collaboration de Stratégies Énergétiques à l'équipe de travail).

· R-3395-97 Avis sur l'énergie éolienne (Groupe STOP, alors membre du ROEE, dont il a cessé de faire partie en 1998).

· R-3398-98 Avis sur les modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture d'électricité (Groupe STOP, alors membre du ROEE, dont il a cessé de faire partie en 1998).

· R-3462-2001 Procédure d’appel d’offres et d’octroi des contrats d’approvisionnement d'Hydro-Québec et code d’éthique (Groupe STOP).

· R-3444-2000 Cause tarifaire 2000-2001 de la Société en commandite Gaz Métropolitain incluant son programme d'efficacité énergétique (Groupe STOP et Stratégies Énergétiques).

· R-3463-2001 Cause tarifaire 2001-2002 de la Société en commandite Gaz Métropolitain (Groupe STOP).

· R-3447-2000 Programme commercial de la Société en commandite Gaz métropolitain (SCGM) axé sur le financement (Groupe STOP et Stratégies Énergétiques).

· Suivi du dossier R-3443-2000 Groupe de travail de suivi de la décision sur le dégroupement tarifaire de la Société en commandite Gaz Métropolitain(Groupe STOP).
· Suivi du dossier R-3425-99 Comité de gestion du Fonds d'efficacité énergétique (FEÉ) de la Société en commandite Gaz Métropolitain, depuis 2001 (Groupe STOP et Stratégies Énergétiques).

· R-3446-2000 Cause tarifaire 2000-2001 de Gazifère inc. (Groupe STOP et Stratégies Énergétiques).

· R-3412-98 Guide des frais des participants (Stratégies Énergétiques, avec l'Association canadienne d'énergie éolienne).

3.
Les demandeurs représentent une tendance au sein du milieu environnemental qui se veut modérée, rigoureuse, pragmatique et axée sur la planification à long terme.

Tel qu'illustré par la liste de leurs activités produite sous la cote SÉ-STOP-1, Document 2, ils sont actifs depuis leur fondation au sein de nombreuses instances et forums relatifs à l'énergie et à l'environnement, notamment en matière d'efficacité énergétique, de substitution de combustibles et de réduction des polluants chimiques et atmosphériques.

Les intervenants sont conscients que l'intégration des préoccupations environnementales au processus de régulation économique en énergie n'en est encore qu'à ses premiers pas.  Ils sont conscient du défi que représente une telle intégration.  La voie qu'ils privilégient pour répondre à ce défi se situe non pas dans la confrontation entre intérêts mais dans l'identification et la mise en œuvre d'outils régulatoires permettant de concilier, dans la mesure du possible, l'atteinte d'objectifs environnementaux aux objectifs de croissance économique du distributeur et à ceux de la protection des diverses classes de consommateurs, le tout dans la recherche de l'intérêt public.

4. Les demandeurs désirent intervenir au présent dossier, relatif au tarif d'énergie de secours d'Hydro-Québec offert à des producteurs autonomes dont la source d'énergie fait momentanément défaut.

L'intervention des présents demandeurs portera entre autres sur les aspects suivants de la demande d'Hydro-Québec:

· LE DOMAINE D'APPLICATION DU NOUVEAU TARIF

Les présents intervenants feront des représentations quant au domaine d'application du nouveau tarif proposé.

L'article 146 du Règlement 663 définit actuellement le domaine d'application du tarif H (en ce qui a trait aux producteurs autonomes) dans les termes suivants:

Art. 146 Domaine d'application

[…] Il est aussi offert, à titre d'énergie de secours, au producteur autonome dont la source d'énergie habituelle fait momentanément défaut.

Le tarif H ne s'applique pas si des génératrices d'urgence sont les seuls équipements de production d'électricité du client.

L'article 149.1 proposé redéfinirait ce domaine d'application comme suit:

Art. 149.1 Domaine d'application[projet]

Le tarif LD est offert, à titre d'énergie de secours, aux clients dont la source d'énergie habituelle fait momentanément défaut et dont la somme de la production autonome normale et de la puissance à facturer minimale au tarif général applicable est d'au moins 5000 kW.

L'option non ferme du tarif LD est uniquement offerte au client qui est un producteur autonome ayant une source d'énergie électrique produite à partir de biomasse forestière ou de recyclage de rejets industriels ou au client disposant d'un contrat d'achat d'électricité d'un producteur indépendant situé sur un site adjacent et dont la production est générée à partir de biomasse forestière.

Le tarif LD peut être combiné au tarif général pour la portion de la charge qui est alimentée en tout temps par le distributeur.

Le tarif LD ne s'applique pas si des génératrices d'urgence sont les seuls équipements de production d'électricité du client.

Le tarif LD ne peut être utilisé pour la revente d'énergie à un tiers.
À titre comparatif, l'article 57 du Règlement 663 sur le tarif GD actuel prévoit:

Art. 57 Domaine d’application

Le tarif GD s’applique à l’abonnement annuel de petite puissance détenu par un producteur autonome. Il est offert, à titre d’énergie de secours, au producteur autonome dont la source habituelle d’énergie fait momentanément défaut ou fait l’objet d’entretien.

Le tarif GD ne s’applique pas si des génératrices d’urgence sont les seuls équipements de production d’électricité du client.

L'article 1 définit par ailleurs le "producteur autonome" comme suit:

Art. 1 Définitions

[…] « producteur autonome » : un producteur d’énergie électrique qui consomme pour ses propres fins ou qui vend à un tiers ou au distributeur une partie ou la totalité de sa production d’énergie électrique. […]

Suivant l'article 149.1 proposé, le tarif LD ferme semblerait viser tout client dont la source d'énergie habituelle fait momentanément défaut, que cette source d'énergie soit ou non électrique.  Par contre, le tarif  LD non ferme ne s'appliquerait qu'à un producteur dont la source autonome d'énergie est électrique.

Pour les fins du tarif non ferme, la notion de biomasse forestière ne pose pas de difficulté particulière d'interprétation.  Par contre, la notion de "source d'énergie électrique produite à partir de recyclage de rejets industriels" proposée à l'article 149.1 n'est pas définie.  L'on ignore si les rejets visés peuvent être solides, liquides ou même gazeux, ou s'ils doivent émaner de la même entreprise.  L'on ne peut déterminer avec certitude si la valorisation énergétique du bois traité (traverses de chemin de fer, poteaux, résidus de démolition) ou de pneus serait incluse.

L'article 149.1 proposé exclut du tarif LD non ferme le producteur autonome dont la source énergétique ne provient ni de la biomasse forestière ni du recyclage des rejets industriels.  La valorisation énergétique de résidus organiques non forestiers semble ainsi exclue (la biomasse, incluant les boues de traitement et les résidus agricoles, les biogaz) sauf s'il s'agit de rejets industriels.

Dans un autre ordre d'idée, on note que l'article 149.1 proposé utilise à la fois la notion actuelle de "producteur autonome" et la nouvelle notion de "producteur indépendant", laquelle n'est pas définie au règlement tarifaire et ne tire pas sa source de l'article 60 de la Loi sur la Régie de l'énergie.

Dépendant des définitions et des modalités retenues, une variété de procédés pourrait donc être incluse ou exclue du nouveau tarif, ces procédés ayant des marchés fort différents et se caractérisant par des impacts environnementaux fort variés.  Il y aura lieu de s'assurer que le domaine d'application choisi corresponde aux objectifs souhaités, tant en termes d'impacts tarifaires que d'impacts environnementaux et d'impacts économiques pour les filières et clients visés.

· LES DONNÉES PRÉVISIONNELLES ET L'ÉVALUATION DES IMPACTS TARIFAIRES, ÉCONOMIQUES ET ENVIRONNEMENTAUX

Les intervenants examineront l'impact tarifaire, l'impact économique et l'impact environnemental du nouveau tarif, selon le champ d'application retenu, ainsi que les données prévisionnelles servant à la mesure de ces impacts.

Les projections suivantes seront notamment analysées:

· Projections quant à l'impact du tarif proposé sur l'offre:

Les présents intervenants se questionneront sur le réalisme des prévisions de croissance de l'industrie de la biomasse forestière soumises par Hydro-Québec comme rendues possibles par le nouveau tarif.  Ils s'interrogeront de la même manière sur le potentiel des autres filières d'autoproduction visées par le nouveau tarif.

Ils examineront les options alternatives de croissance du marché de la valorisation énergétique de la biomasse forestière et des rejets industriels.

· Projections quant aux coûts évités à long terme pour Hydro-Québec:

Les présents intervenants se questionneront sur le coût d'approvisionnement marginal de 5.5 ¢/kWh prévu par Hydro-Québec pour son approvisionnement extrapatrimonial.  Dépendant des conclusions des intervenants à ce sujet, des scénarios alternatifs pourront être considérés.

· Projections quant à la date où la demande québécoise rejoindra l'offre d'électricité patrimoniale:

Les intervenants lieront la problématique de la date d'atteinte du volume d'électricité patrimoniale de 165 TWh (soulevée par Hydro-Québec dans sa preuve) à des considérations d'ordre environnemental (impacts des filières d'approvisionnement alternatives disponibles à Hydro-Québec durant l'année correspondante, etc.).  Les présents intervenants référeront aux Plans stratégiques d'Hydro-Québec à ce sujet.

· LES MODALITÉS DU TARIF ET LA MÉTHODOLOGIE DE CALCUL

Les présents intervenants examineront la structure du tarif proposé et la méthodologie de calcul.

Ils s'intéresseront notamment à:

· L'usage de doubles compteurs.

· La combinaison des tarifs L et LD.

· La clause de non-revente à des tiers.

· Les circonstances d'interruption ou de non fourniture du service non ferme par Hydro-Québec.

· Le délai de résiliation ou de conversion tarifaire par le client (1 an, 3 ans) et l'impact en résultant à long terme, tant tarifaire qu'économique et environnemental.

5.
Les demandeurs participeront aux demandes de renseignements écrits à Hydro-Québec et à l'audience.  Ils présenteront une preuve écrite et testimoniale, dont une preuve d'expertise.
6.
Le budget prévisionnel des demandeurs, comportant une demande de frais préalables, est annexé à la présente.

Les demandeurs sont des organismes environnementaux sans but lucratif. Tel qu'il apparaît au paragraphe 4, leur intervention est faite dans l'intérêt public et leur participation sera utile et pertinente aux délibérations de la Régie.  Les demandeurs ne possèdent pas les ressources financières suffisantes leur permettant de participer efficacement au présent dossier sans l'octroi de frais préalables.  Ils sont donc justifiés de demander ceux-ci.

7.
Les coordonnées des demandeurs pour fins de communications sont les suivantes:

Me Dominique Neuman, Procureur

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, local Kwavnick

Montréal Qc

H3G 1L7

Téléphone:
514-849-4007

Télécopie:
514-849-2195

Courriel:
energie @ mlink.net

POUR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE:

ACCUEILLIR la demande d'intervention et de frais préalables des présents demandeurs réunis.

RECONNAÎTRE, comme intervenants, Stratégies Énergétiques (S.É.) et S.T.O.P. (Le Groupe STOP), ceux-ci étant réunis aux fins du présent dossier.

ACCORDER les frais préalables spécifiés au budget prévisionnel ci-joint.

Montréal, le 26 juillet 2001

DOMINIQUE NEUMAN

Procureur de

Stratégies Énergétiques (S.É.) 

et de S.T.O.P. (Le Groupe STOP)
Annexe

Budget prévisionnel
Dossier No.
R-3466-2001

Tarif d'énergie de secours d'Hydro-Québec aux producteurs autonomes



Nom de l'intervenant
Stratégies Énergétiques (S.É.) et Groupe STOP

Type de ressources
Nombre d'heures par type de ressources (heures ou jours)

Total honoraires par type de ressources ($), incluant taxes

Avocat(s)
Préparation (heures):
32,00 h.
8 281.80 $


Audience (heures):
16,00 h.


Témoin(s) expert(s)
Préparation (heures):
64,00 h.
18 173.95 $


Audience (jours):
2,00 jours


Analyste(s)
Préparation (heures):




Audience (heures):



Coordonnateur(s)
Préparation (heures):




Audience (heures):



Sous-total estimé des heures et des honoraires
Préparation (heures):
96,00 h.
26 455.75$


Audience

(heures):
32,00 h.


Dépenses
Total par type de dépenses ($)

Dépenses afférentes: 5% (ou 6% si groupes de personnes réunis) du total estimé des honoraires


1 587.35 $

Montant estimé pour l'ensemble des dépenses de transport, d'hébergement et repas (Ce montant ne s'applique qu'aux personnes devant se déplacer à des audiences situées à plus de 100 km de leur lieu normal de travail)
A déterminer

Montant estimé pour les dépenses de traduction
A déterminer

Sous-total estimé des dépenses
1 587.35 $

TOTAL ESTIMÉ DES FRAIS DE L'INTERVENANT

(Honoraires et Dépenses)


28 043.10 $

FRAIS PRÉALABLES DEMANDÉS (20%)
5 608.62 $

Signature:
Le 26 juillet 2001

Préparé par Me Dominique Neuman, Procureur
Téléphone: (514) 849-4007

LES DEMANDEURS DE STATUT D'INTERVENANT

1.
LE GROUPE STOP

Le Groupe STOP  est l'un des plus anciens organismes environnementaux sans but lucratif du Québec, ayant été fondé le 7 octobre 1970 selon la partie III de la Loi sur les Compagnies.

Il oeuvre depuis plus de 25 ans à de nombreuses recherches, études, audiences publiques et communications relatives aux politiques, programmes et projets dans le domaine environnemental et dans le domaine de la production et de l'utilisation de l’énergie.

Le Groupe STOP a pour objectif prioritaire la protection de l’environnement et du patrimoine naturel et, dans ce cadre, soutient:

· L’utilisation des ressources naturelles dans une perspective de développement durable.

· La réduction de la demande d'énergie.

· La promotion du choix d'énergies renouvelables et non polluantes.

· La réduction des émissions des gaz à effet de serre et autres polluants dans la production et la consommation de l’énergie. 

· La prise en compte des externalités environnementales.

· L’approvisionnement fiable et durable de l’énergie électrique produite au Québec pour satisfaire les besoins de la population du Québec.

· La participation réelle du public dans le processus décisionnel.

Dans le domaine de l'énergie, les activités du Groupe STOP au cours des dernières 30 années incluent notamment:

· 1977:
Mémoire à la Commission parlementaire des richesses naturelles en vue de l'élaboration d'une politique énergétique au Québec.

· 1981:
Lancement du concours OIKOS en vue de favoriser l'efficacité énergétique dans les bâtiments.

· 1982:
Le Groupe STOP reçoit le prix Naturas du ministère de l'Environnement du Québec.

· 1986:
Présentation d'un mémoire à la Commission mondiale sur l'environnement et le développement (Commission Brundtland).

· 1987:
Le président du Groupe STOP, Monsieur Charles Mallory siège au Groupe de travail national sur l'économie et l'environnement, constitué à la suite du rapport de la Commission Brundtland en vue de préparer la réponse du Canada.

· 1987:
Présentation d'un mémoire au Comité consultatif de la confluence énergétique, sur les choix énergétiques du Canada au seuil du 21e siècle.

· 1988-1999: Participation à de nombreux groupes de travail multipartites, tant au niveau fédéral que provincial, sur les émissions atmosphériques produites par les centrales thermiques, les raffineries de pétrole et les véhicules neufs et usagés.

· 1989:
Mémoire à l'Office national de l'énergie concernant la requête d'Hydro-Québec pour une license d'exportation d'électricité à la New York Power Authority.

· 1991:
Mémoire au BAPE concernant le projet de construction par Hydro-Québec d'une centrale électrique à turbine à gaz (cycle simple, mazout no.2) à Bécancour.

· 1992:
Participation aux consultations publiques et présentation d'un mémoire sur le plan de développement d'Hydro-Québec pour 1993-1995.

· 1994:
Mémoire au BAPE concernant le projet de centrale électrique de valorisation de biogaz au Centre de Tri et d'élimination de déchets de Gazmont inc. (ancienne carrière Miron).

· 1994:
Participation à la consultation publique et présentation d'un mémoire au ministère des Ressources Naturelles du Québec sur la Planification intégrée des ressources (P.I.R.). 

· 1994:
Participation à la consultation publique et présentation d'un mémoire sur le plan de développement d'Hydro-Québec pour 1996-1998.

· 1994-1995: Rapport de recherche sur l'efficacité énergétique pratiquée par Ontario Hydro (contrat de recherche d'Hydro-Québec dans le cadre de l'étude de son plan de développement).

· 1995:
Participation à la consultation publique et présentation d'un mémoire au Débat public sur l'énergie au Québec.

· 1996:
Mémoire sur le projet de Loi sur la Régie de l’énergie du Québec.

· 1996:
Participation à la consultation publique et présentation d'un mémoire au BAPE dans le cadre de l'audience générique sur la gestion des matières résiduelles au Québec.

· 1998:
Participation, à travers le Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEE) à l'audience de la Régie de l'énergie sur l'énergie éolienne et à la préparation du mémoire du ROEE (R-3395-97) et à celle sur les modalités d’établissement et d’implantation des tarifs de fourniture d’électricité et à la préparation du mémoire du ROEE (R-3398-98).  Il est à noter que le Groupe STOP ne fait plus partie du ROÉÉ depuis 1998.

· 1998-1999: Membre du Groupe de travail sur le transport dans le cadre du Mécanisme québécois de concertation sur les changements climatiques.

· 1999:
Participation, conjointement avec la Coalition verte et avec la collaboration de Stratégies Énergétiques, à l'audience sur la Régie de l'énergie sur la production privée d'hydroélectricité au Québec (R-3410-98).

· 1999:
Participation à la consultation publique et présentation d'un mémoire au BAPE sur la gestion de l'eau au Québec.

· 2000-2001: Intervention auprès de la Régie de l'énergie à l'audience sur la détermination du coût moyen du transport et la modification des tarifs de transport d'électricité par Hydro-Québec (R-3401-98), conjointement avec Stratégies Énergétiques.

· 2000:
Intervention auprès de la Régie de l'énergie dans la cause tarifaire 2000-2001 de SCGM, incluant l'approbation de son Plan global d'efficacité énergétique (R-3444-2000), conjointement avec Stratégies Énergétiques.

· 2000:
Intervention auprès de la Régie de l'énergie quant à la demande d'approbation du programme commercial de SCGM axé sur le financement (R-3447-2000), conjointement avec Stratégies Énergétiques.

· 2000:
Intervention auprès de la Régie de l'énergie dans la cause tarifaire 2000-2001 de Gazifère inc. (R-3446-2000), conjointement avec Stratégies Énergétiques. 

· 2001:
Intervention auprès de la Régie de l'énergie dans la cause tarifaire 2001-2002 de SCGM (R-3463-2000). 

· 2001:
Intervention auprès de la Régie de l'énergie quant au programme commercial de Soutien aux électrotechnologies d'Hydro-Québec (R-3453-2000), conjointement avec Stratégies Énergétiques).
· 2001:
Intervention auprès de la Régie de l'énergie quant à la procédure d’appel d’offres et d’octroi des contrats d’approvisionnement d'Hydro-Québec et son code d’éthique (R-3462-2001).

Le Groupe STOP tient également des activités dans d'autres domaines environnementaux.

2.
STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.)
Stratégies Énergétiques (S.É.) est un organisme environnemental sans but lucratif plus récent, initialement constitué en 1998 suivant l'article 2186 du Code civil, puis incorporé suivant la partie III de la Loi sur les compagnies le 26 janvier 1999.

Il s'est doté pour mission de promouvoir les objectifs du développement durable dans les domaines de l'énergie, de la gestion des ressources, de l'aménagement du territoire et des transports, en favorisant une planification stratégique harmonisant les considérations environnementales, énergétiques, sociales et économiques, d'une manière équitable entre les générations et entre les nations. Cette mission est accomplie au moyen d'interventions publiques, de recherches et de communications.

Stratégies Énergétiques (S.É.) vise à développer des outils d'analyse stratégique intégrant l'ensemble des filières de production énergétique desservant le marché, les perspectives de recherche-développement, les profils de consommation interne et les échanges nord-américains, suivant les principes du développement durable exprimés par le Rapport de la Commission mondiale sur l'environnement et le développement (Rapport Brundtland) de 1987, "Notre avenir à tous".  Dans cette perspective, Stratégies Énergétiques (S.É.) examine les possibilités offertes non seulement par les instruments régulatoires, mais également par des instruments économiques (tarifs, redevances, écotaxes, permis échangeables d'émissions ou crédits de réduction, réforme fiscale, etc.).

Stratégies Énergétiques (S.É.) était membre de la Table sur l'électricité mise en place par les gouvernements fédéral et provinciaux dans le cadre du Processus national sur les changements climatiques en 1998-1999. Ses services ont également été retenus en 1998 par le ministère de l'Environnement du Québec dans le cadre des démarches ayant abouti à la mise en place d'un Mécanisme québécois de concertation sur les changements climatiques. Stratégies Énergétiques a par la suite été retenue en 1999 comme expert-conseil à la présidence du Groupe de travail sur la production, le transport et la distribution de l'énergie institué dans le cadre de ce Mécanisme.

Stratégies Énergétiques (S.É.) a, conjointement avec l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ), participé au dossier et présenté un mémoire auprès de la Régie de l'énergie sur la préparation d'un guide sur les frais des participants à ses audiences (R-3412-98). Elle a également collaboré en 1999 à la participation, au mémoire et aux autres représentations écrites du Groupe STOP  et de la Coalition Verte sur la production privée d'hydroélectricité devant la Régie de l'énergie (R-3410-98). En 2000-2001, elle intervient conjointement avec le Groupe STOP dans la cause tarifaire 2001 de transport d'électricité par Hydro-Québec (R-3401-98).  Elle intervient également dans la cause tarifaire 2000-2001 de SCGM incluant son Plan global d'efficacité énergétique (R-3444-2000), la cause tarifaire 2000-2001 de Gazifère inc. (R-3446-2000), la demande d'approbation du programme commercial de SCGM axé sur le financement (R-3447-2000), la demande d'approbation du programme commercial d'Hydro-Québec de soutien aux électrotechnologies (R-3453-2000) et du tarif de puissance interruptible 2 d'Hydro-Québec (R-3455-2000).  Enfin, elle est demandeur de statut d'intervenant, conjointement avec l'Association de climatologie du Québec, dans le dossier de la requête du RNCREQ et als. sur la surveillance des opérations d'Hydro-Québec afin d'assurer un approvisionnement d'énergie suffisant aux consommateurs québécois (R-3416-98).

Stratégies Énergétiques (S.É.) a participé à divers autres forums et conférences, dont les audiences du BAPE sur la gestion de l'eau du BAPE, sur la réfection de la centrale hydroélectrique de Grand-Mère, sur le poste d'interconnexion permanent de l'Outaouais, sur la ligne de transport Hertel-Saint-Césaire, ainsi qu'à des consultations multipartites sur la conception de mécanismes domestiques de reconnaissance et d'échange de crédits et droits d'émission de gaz à effet de serre. Des membres de Stratégies Énergétiques (S.É.) ont également pris part, à travers d'autres organismes, aux audiences de la Régie de l'énergie relatives à l'énergie éolienne (R-3395-97), aux modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture d'électricité (R-3398-98) et à l'approbation des procédures d'examen des plaintes des distributeurs (R-3392-97), ainsi qu'au dossier d'enquête générique sur les matières résiduelles devant le BAPE (115).
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